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PÔLE 
ADMINISTRATION 

Présidence :   Max Roulon. 
Membres présents :  MM. Jean Buergo, Christian Clochard, Jean Marie Fourgeau, Jean 

Pierre Pineau, Jean François Selle. 
 

Membres excusés :  Véronique Autexier, Olivier Blancheton. 
i er Charrier   OLL 

Invités : Néant. 
 

SOMMAIRE 

 
1° Introduction 
Max Roulon, animateur de la CDTIS, ouvre la séance à 18H30. 
 
 

2° Sujet(s) « Pour décision » 
Campagne de contrôle des installations 2023/2024 

• Point Eclairage 

• Point sur les terrains 
 

3° Sujet(s) « Pour information et échanges » 
• Retour informations FAFA 

 

4° Questions et informations diverses 
 

--------------------- 

Validation du PV précédent  

Le PV N° 02 de la réunion de la commission des terrains et installations sportives en date du 

18.10.2022 est approuvé sans modification. (Lien) 

--------------------- 

 

SUJET(S) « POUR DECISION » 

 
Campagne de contrôle des installations 2023/2024 

 
• Eclairages 

23 contrôles doivent être effectués avant le 30 juin 2024 par la commission. 

La météo actuelle et de ces dernières semaines perturbe la prise des rendez-vous 

avec les municipalités et les sociétés en charge de l’entretien des éclairages. 

La commission ne peut rien engager tant que la situation ne sera pas stabilisée ce 

qui impactera le calendrier des interventions et des contrôles. 

La commission reporte à une date ultérieure la prise des rendez-vous. 

• Terrains 

14 contrôles doivent être effectués avant le 30 juin 2024 par la commission. 

 

https://foot16.fff.fr/wp-content/uploads/sites/27/bsk-pdf-manager/198787186f819efdde8f8d7c0781f25e.pdf
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SUJET(S) « POUR INFORMATION ET ECHANGES » 

 
• Point informations FAFA (suite réunion au Haillan du 16/11/2023) 

o Aides accordées à Angoulême (LEBON) et à Chazelles pour leurs éclairages  

o Anais : malgré une demande de documents le dossier incomplet ne peut être 

accompagné 

o Fontenille et Villebois Lavalette ne peuvent être accompagnés sur leur projet 

classé en E7 (éclairage E6 minimum) 

o Soyaux : Les Rochers 1 et 2 (dossier déposé hors délai (travaux réalisés en 2021) 

o Ruffec : Il manque des documents pour instruire le dossier 

o Des projets sont en cours de montage à St Michel, Mons, Soyaux, Aigre ...    

 

QUESTION(S) ET INFORMATION(S) DIVERSE(S) 

 
• Néant. 

 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 12/12/2023 

 

• Décision 01 : Liste des contrôles des éclairages et des terrains à réaliser avant le 30 

juin 2024 validée en séance. 
 

--------------------- 
 

La prochaine réunion est à définir en fonction de l’actualité. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h15. 
 

--------------------- 

 
L’animateur, 

 

 


